
- ~' . 

j 
,388 	 JOURNAL OFFICIEL 'OU TERRITOIRE DU TOGO 10 mai"s194B ..........~.... 	 J 

ART. ? - Est ouverte à compter de la même date 

la campagne 1947.1948 du coton. 

Aù. 3.' - Les valeurs fOB. des produits embar. 
qués postérieurement au 1cr février 1948 sont fixées 
oomme suit: ' 

Café Arabica supérieur 78,010 
Café Arabica courant 70.290 
Café Arabica brisures et triage " .56.230 
Café NIaouli prima . 56.520 
Café Ni~li supérieur. 53.640 
Café Niaouli oourimt ,. . . 50.400 
Café Niaouli brisures et triage 41.220 
Cacao . . .. ' '" 50.400 
Arachides .., 25.704 
Huile de palme vrac • • . 35.611 
Huile de palme (fût à renilre) 36.736 
Palmistes vrac . . , . 16.920 
Palmistes logé . . . . , . 17.8&5 

'. Aman'des de karité 16.200 
Beurre 'de karité 55.440 
Ricin 18,900 
Tapioca . . ,. 30.024 
Gopral> vrac 28.665 

• 	 Gopiàl> logé 29.950 
Goton TS! 85.500 
Coton Budi 83.520 

AR.T. 4 .. - Les pr-oduits en stock au 31 janvier 1948 
, et .ayant fait l'objet d'une déclaration, exportés pos· 

térleurement au 1er février semilt passibles d'un ver· 
sement à une caisse de compensiltion et Ide péréquation. 

Un arrêté ultérieur fixera le montant ainsi que les 
modalités de ce versement. ' 

ART. 5. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affiChage 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux d'es circons· 
criptions administratives et des P:T.T. 

Lomé, le lU mars 1"948. 
RouI' ~e Commissaire de la RépulfliqlÙJ au T ogu, 

L'lttSpecteur 'des Affaires Mministratives, 
chargé 'de l'expédition lies affaires . 

(()wantes et urgentes, . . 
L fOURSAUD. 

S.rvioc de: contrôle du coruliU",n.cment 

ARRETE No 195 Agro. dJ.l 2 mflrsl948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, . 
COMMISSAIRE DE LA RtpUBLl~UE Au ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1"" attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Rép~blique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant' réorganisation 
administrativ~ du territoire du Togo et création d'assemblées 
r.eprésentaUves; , ~ 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et, de publicatlon des textes réglementaires au 'TogOj , 
.' Vu le décret du 17 octobre 1945 port.nt réorganis.tion
qu St;rvjœ ,de contrôle du, Conditionnement des produiiS aux 
<'01001<$, promulgué au Togo pa'r l'arrêté nO 721/Cab. dlt "lS 
<léremb.... 1945; . 

Vu Parrêté ministériel du 18 o,ctobre 194~' fixant -les moda~ 1" 
lités générales de fonctionnement des services de 'Contrôle du '
conditionnement des produits' aux coloniès, promulgue au -' 
Togo par arrêté nO 86jCab. du 20. janvier 1946;', 

ARRETE:1 
ARTJcL~' PREM1ER. Un oomité consultatif du cqn- i 

ditkmnement est éréé aÙ Togo. 
font partie du oomité con;rultatif : 
Le Secrétaire général ou son 'délégué . Président 

Le 	Chef du Service de l'Agticultuœ \ 
L<!Chef .du Service de co.ntrôle du f 

conditionnement .' 
Le Président de la Ghambre de ' :1 

Commerce ou son' délégué ). Melnul"cp ",~ 
Le Chef du Service des Douanes \ 
Le Chef du Service de l'Elevage 

. Le Chef du Service des Eaux i 

et 	forêts· i 
ART. 2. -,/ Le présent"'. arrêté. sera enregistré et) 

publié partout où besoin sera•. 

Lomé, li: :2 mars 1948. " 
Pour le Camm/I>saiù 'de la République au Tario, '~ 

L'lltSpectew:. d'eS Affaires AdminisliatiVes, "
,'1clio!'gé de t'expéditi:<fIt r:të{i affaires ! 

courantes et urge!lks, l 

~ L fOtl~SAUD.' :: 
<; .. 

ARRETE No 196/Agro. du 2 InarS 1948. 
~ 

',;; 
; 

LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 4COMMISSAIHE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les po"uvoirs du Commîss'aire de la République au Tggo;' 

Vu le décret du 3 janvier 1940' portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'.assemblées '~ 
r~pr~~ntati,'1:s; ',s 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUt" le mode de promulgation 'j
et 'de publication des textes- règlementaires au Togo;' " 

Vu l'arrêté gênéral nO 3~08/AP. du 20 novembre 1945; ,1 
,~

Vu le décret nO 45-2433 du HOOobre 1945 portant réor. '1,' 
ganisation des Services de Contrôle du Condiüonnement des l 
produits aux colonies, promulgué au Togo par arrêté nO ..1' 
721/Cab. du 18 décembre 1945; .. ~ 

Vu l'arrêté ministériel du '12 octobre 1945 fixant les '~ 
modalités générales de fonctÎonn~ement des, Services de Con- ~ 
trôle du Conditionnemeti't des produits aUX colonies, pro- 1.~." 
mlllguéau Togo par l'arrêté nO S6/Cab, du 2S janvier 1946; 

Vu le décret nO 46·1105 du 16 'mai 1946 modifiant le J
0 

décret nO 45-2433 du 17 octobre .1945 portant réorganisa. .'.~.' 
tion des Services de Contrôle du Conditionnement des pro-- :J 
duits aux colonies, promulgué au Togo par arrêté nO 465{ :;j 
Cab. du 19 juin 1946; . ,1j 

-~1 

A~TICLE P'REM1E~. '- Il eSt cree un Service public 1 
de contrôle du Gonditionnement des produits à l'ex· ,~ 
portation et à l'importation du Territoire du Togo i 
(SCOT) ayant les attributions définies à l'artiele ,·2 .~ 
du décret du 17 octobre 1945. 'j 

ARRETE: 

.J 

ART. 2. -La composition dù' comité Cionsultatif J.
du Oonditionnement est fixée par les dispositions de 
l'article 5de l'arrêté général. promulgué 'au' Togo 

.Y 

-1 
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par arrêté na 721/Cab; du 18 décembre 1945 et par 
arrêté local ha 195 d\!. 2 mars 1948. : 

ART:. 3 . .'... Pou~ l'exercice du contrôle, le Territoire 
oomprend 'un seul Secteur qui a son siège à Lomé. 

Le Chef ,d" Service de oontrôle du Conditionnement 
,est inspecteur Chef du Sècteur. 

'Les préparateurs 'de laboratoire sec:ondf!nt l'Inspec
teur. 

Les employés de bureaù 5\}nt les secrétaire compta
ble, dactylo, planton. . 

L'effectif du persOnnel néce'ssaire aU fonctionnement 
du Service de Contrôle du 'Conditionnement est fixé 

. comme suit: , 
Un, inspecteur du Contrôle du Conditionnement, 

Chef du Service du Contrôle' du Conditionnement au 
port et de l'inspection des produits dans l'intérieur. 

Un secrétaire. 

Un 'dactylo. 

Un planton. . 

Un .préparateur de laboratoire.' 

Sept agents afriéains Chefs de poste dans l'inté


rieur. 
Trente trois agents africains contrôleurs. 

ART. 4. , . .-: Les experts et spécialistes permanents' 
.	ou «ad hoc » sont nommés et licenciés par arrêté dl,! 
Gouverneur sur la proposition du Chef du Service 
de Contrôle du Conditionnement. 
. Les experts et spécialistes doivent être français, 
âgés de 25 ans. au moins. 

J\est' formellement interdît aux experts etspécia
listes de procéder à la vérification des produits il 
l'exportation desquels ils sont directement intéressés 
comme' propriétaires' ou, in'dicectement, à titre de re
présentants,employés, transitaires, transporteurs etc ... 

ART. 5. ~ Avant d'entrer en fondions, les agents 
du Service. de ..Contrôle du Conditionnement (fonc
tionnaires et non fO'nctionnaires) doivent 'prêter ser
ment -devant Je' tribunal de prem~ère instance. ou la 
justice de Paix de leur résidence. Le Serment peut être 
reçu ,par écrit par lesdites juridictions. 

ART. 6.=- Les opérations de vérification des pro· 
duits par le ;;ervice de Contrôle au Conditionnement 
seront effectuées dans des postes fixes ou des postes 
intermittents installés aux points suivants: 

la) ports :' à Lomé 
Eventuellement à Anécho (rade foraine) en cas 

de reprise d'exportation .en ce lieu. 
2'» ~ Autres localités: 

. 
à Atakpamé 
à Badou 
à Sokodé 
à PaUmé 

Dans chacun d'~ux un contrôleur africain choisi par~ 
mi les plus qualifiés remplit les fonctions de Chef de 
Secteur. 

'30 )' ~ Centres de préparation ct d'emballage: 
Usines d'égrl!l1age du coton à Lomé '(Une) 

à NUatja (Une) 
à Atakpamé (deux) 

Usines d'égrenage dil.kapok· à Sokodé :(trois). 

AIn'. 7. L'Inspecteur Chef du Service de Contr.ô:' 
le du Condithmnement a le droit âe visite sur tous les 
produits soumis au contrôle. Ce droit' de visite s'exerce 
en tons lieux à la demande des intéressés et d'office 
sur toùs les marchés, sut les lieux d'embarquement, 

,s.ur lès chemins et sentiers, sur le (Jomaine' public, 

sur. les pirogues oU embarcations de toutes sortes et 

dans tous les endroits oit s'opèrent âe.s transactions. 


. ART. 8. Les contrôleurs délivrent aes tickets de' 
vlsite de détail pour les produits remplissant lei> 
con'ditions exigées, à l'achat dans les centres de l'inté-, 
rieur. J. 

Ce premier ticket est échangé contre ,;n' tickef 'de 

transpoli lorsqlle le produit doiLêtre dirigé sur Lomé, 

que ce soit par fer, par camion ou par pirogue. , 


A l'arrivée- à Lomé le produit est vérifié au moyen 

du ticket de transport qui est échangé contre un nou
veau ticket de visite. . 


A l'embarquement, les produits ne pourront sOli[r 

qu'après vérification du Service 'de Contrôle âtt. Con· 

ditionnement et délivrance par le Service des Douanes 

du certificat de oontrôle conforme au modèle C définit 

par l'arrêté ministériel du 18 oetobrel945. 


Les mêmes mesures s'appliquent aux produits 'non 
encore soumis aU contrôle fixé par âécret. Sont toute. 
fois exemptés de cette formalité les produits accompa. 
gnant les voyageurs ou expédiés par oolis postaux qui ,..,.'. 
ne sont man·ifestement pas destinés à la. vente. . 

ART. 9. -' La discipline instituée par le décret du 
17 octobre 1945 prévoit Irois sanctions:' 

« Autorisation d'exporter ". Lorsqtle le produit ' 
11 été reconnu conforme aux normes. 

proditit à {( reconditionner ", lorsque le pro

duit n'est pas conforme au classemént sous leqLlel il 

a été déclaré au confrôle ou, lorsque les déf'echtosi" 

tés, omis~ions, erreurs ou inexactitudes ont 'été. consta

tées quant auX emballages ou au marquage des c0

lis. Dans ces Cas le produit demeure exportal;Jle 

après reconditionnement aux frais de l'exportateur_ 

~ « Interdiction d'.exportation " ou d'importation, 


pour les produits non conformes aux normes) c'e~t,à

dire d'une qualité inférieure au type « limite ». 


ART. 10. ~ La composition de la Commission d'ex: 

pertise est fixée par les dispositions de l'article 14 du 

décret dù 17 odohre 1945 promulgué ait Togo par 

arrêté 110 721/Cab.' du 18 décembre 1945. . 


La commission devra se prononcer dans les 48 hell
res. 

ART. 1 L ~ Les taux des vacations allouées aux spé
cialistes, experts et membres de 'la' commission d'ex

-pertise sont fixés' dans les rorl)1es réglementaires. 

ART. 12. ~ Lès infractions au. présent àrrêté sont 

constatées par des procès-verbaux dressés par les 

agents du Service du' Conditionnement, experts, les 

agents du Service des Douanes ou les officiers de 

police judiciaire, et sont punies' conformément aux 

dispositions du décret loi dt.! 27 août 1937. 
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; Al<T. 13. ~ Tout- verbalisant doit être assermenté 
'âgé de 21 ans au moins et avoir prêté serment 
.\'.Ievant. le tribunal de première instance ou la justice· 
'de paix ''de sa résidence. 

ART. 14. - Les fonctionnaires désignés à l'article 
'2 dressent proqès-verbaux de constatation des infrac

· tions qu'ils relèvent et des opérations de prél~vement 
ties échantillons auxquelles ils procèdent. Ce pf<lcès

·,verbal iudique les nom et qualité de l'agent ver
baljÎSate.ur,les oom, prénoms, prvfession, aomiclle <lH 
résidence du détenteur . et du. propriétaire de la mar
clian'dise, la date, l'heure, le lieu .du prélèvement, 
l'imporlanœ dü lot de marchandises et toutes indica
tions utiles pour établir l'authenticité deséchantil 
Ions prélevés. Ces 'derniers devront .être mis sous 

· scellés' en présence du détenreur ou du propriétaire. 
SUivant la nature de la marchandise 'et suivant son 

..ronditionl!ement, l'a,gent verbalisateur décide de l'im: 
· portance \fu prélèvement à opérer. . 

Lepl1Oc;ès-verbal dressé est transmis avec les ,é(iliantll
lions Idûm~nt scel~és en présence du contrevenant, 
au représentant 'du ministère public pr,ès le tribunal 
comp'ét~nt pour être statué cOnformément à la loi. 

Le proqès-verbal qui constate le refus oe se prê
1er aux mesures de contrôle doit mentivnner que J'as
sujetti a été en vain requis ou sommé de se sonmet
jtr.e.'.. 

ART. 15. - Les procès-vel'baux rédigés par les 
· agènts assermentés font foi jusqu'à inscription de 
· faux. 

Tous les autres procès-verbaux fvnt foi jnsqu'à 
c. prel)ve du contraire. 

/ . 

AIlT. 16. - Les dépenses de persounel de maté: 
riel, de construction (hangars, laboratoires, bureaUX) 
nécessaires au fonctionnement du Service de Contrô

, 	 le du Con'ditiOlluement, sont à· la charge du Budget 
local.' . '. 

1 

Arn. 17. - Les heures d'ouverture et de 'ferme
ture des bureaux de poste cie contrôle sont ceUes 
~n vigueur dans les bnreaux des Services adminis
tratifs. 

ART. 18, Tout usager est tenu de rembourser 
les frais de vacation'd'experts ou de spécialistes et les 
plomb'S. S'j! demande nne vérification en élehors des 
jours et heures ouvrables, if est tenu de verser cn 
vue d'iridemniser le perso.nnel chargé dù contrôle, 
des redevances forfaitaires fixées. 

L'iUSl!-gerest également tenu, si la demande com
porte l'ouverturc des bureaux du service oe contrôle 
et 'des magasins publics en dehors oes jours et heu
res ouvrables, d'acquitter par heure supplémentai
re de travail, les. r,edevanees forfaitaires fixées, d'es
.tillées à indemniser le personnel auxiliaire (secrétaires, 
magasiniers, 'etc...). 

Enfin l'exportateur est astreint s'il y a lieu, au paie-' 
.ment \les indemnités de déplacement dans les condi
tîon:s prévues par la réglementation en vigueur dans 
la colonie. 

Les agents non 10netioimaires sont classés, en ce 
qur oonceme ces indemnités dans la 20 catégorie. 

. A~T. 19. Là taxe 'de contrôle du ·conditionnement. 

et les frais occasionnés (redevances forfaitaires~ réniu~ 

nération des sp'édalistes et experts, indemnités pour 

travail supplémentaire, remooursèment de plombs, taxe 

de magasinage), sont liquidés au. verso <:lu bulletin 

de vérification par le Service de. Contrôle. dll Condi- . 

Honnement. Hs sont perçus parl~ Service des. Doua-' 

nes 011 le représentant local du Service des' finances. 


ART. 20. Toutes les faxes élu contrôlé du condi. 

tionnement constituent la rémunération d'un service 

rendu. Elles sont exigibles. même' si l'exportation: 

du produit contrôlé est différée ou refusée. ~. 


ART. 21. - Sont abrogées toutés .(jispositiolls anté •. 

rieures concernant le contrôle du oonditionnementdes' 

pmduits. 

ART.2J2. - Le secrétaire général, le Procureur de 

la Répnblique, le Chef du Service de "l'Agriculture, 

le Chef du Service de Contrôle du Conditionnement, 

les Administrateurs Cômmandants de cercle 'sont char

gés, chacun en ce qui le concérné', de 'l'application du 

présent arrêté qui sera enr.agistré et publié partQUt 

où besoin sera: -


Lomé, le 2 mars 1948. 

POlIr le COlnl1lJôswre de'la R.épublique au Togo,. 
L'inspeetew 'des Aflaire. AdhÙ1lisfratives, 

-dù~gé 'de t'expéditiM dlJ{1 rif/aires . 
courantes et .JU'gentes, ~., " 

. L. fOURSAUD. 

AR.R.ET E No 197/Agm, da.. 2 lti.àrs. 1948. 
LE GOUVERNEUR De; èOUONIES,. 

COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, . 
Vu le décret du 23 ln....· 19'.!ldéterminant lesattritiutions 


et les pouvoirs du Com!l'issaire de la République au 'fogo; 

Vu le décret du 3 janvier )Q.lô poftant réorganisation


adminîstrati\'e du rerrîtoire 'du Togo et création d'assemblées 

représentatives; " 


Vu le décret !.lu 16 avrU 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 


Vu l'arrêté général n" 3MS/AI'. du 26 novembre 194~: 


Vu le dêcre! nO. 45·2433 du 17 octobre 1945 portant' 

réorganisation 'des Services oe Contrôle du Coriditionneméiît 

des proouits au.'\;' cQlonies, promulgué au Togo par arrêté 

nO 721/Cab. du 18 déeembre .l~45; 


Vu Parrêté ministériel du 18. octobre 1945 fixant les 

m?daHtés génér.a~es de fonctionnement, des Ser~ces }fe Con

trole du 'o,ndlhonnement des prodUits aUX colomes, pro

mulgué an Togo par l'arrêté nO 86/Ca.b. du 28 jan.vier.1946; 


Vu le décret nO 46·1105 du 16 'mai c'1946 modifiant lé 
• déeret 	nO 45·2433 du"-17 oclobre 1945 portant réorganisation 

des Services de Contrôle du Conditionnement des produits , 
aux ."Colonies, promulgué an Togo par arrêt~- nQ 465fCab. 
du 19 juin 1946: 

ARRETE: 	 '. .!: 
ARTICLE PREMIER. - La commission d'expertise ' 

prévue à l'article 14 du décr.et no .45-2~33 dU' 17 " 
octobre 1945 portant réorganisation des Services de . < 
Con.trôledu Conditionnemcn-t oes. produits aux Colo- .. :1 
nies est composée comme suit: . J 




